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U N E  V O I R I E  M É C O N N A I S S A B L E

Nous sommes heureux de vous informer que les travaux de voirie,
concernant la majeure partie de la rue de la Tuilerie, sont désormais
terminés. Merci de votre patience et votre compréhension pendant cette
période.
Conjointement avec la commune de Beynes, ce sont 500 mètres de voiries
complètement refaits à neuf (décaissement conséquent pour la reprise de
la structure de la route, mise en place d’une nouvelle couche de roulement) .
La commune de Beynes a également mis en place un fil d’eau tout le long
de cette section.
Les communes de Beynes et de Saulx-Marchais ont pris un arrêté limitant
désormais la vitesse des rues de la Petite Mare et de la Tuilerie à 30 km/h.



U N E  N O U V E L L E  S T A B I L I T E  E N  2 0 2 4Fiscalité directe
Le Conseil Municipal s’est réuni le 28 mars 2024. Lors de cette session,
majoritairement consacrée aux votes des budgets, vos élus ont voté, à l’unanimité,
la non augmentation des 3 taux des trois taxes (taxe foncière sur le bâti, taxe
foncière sur le non bâti et la taxe d’habitation sur les résidences secondaire).

Ainsi, les taux communaux resteront inchangés pour la seconde année consécutive.
Toutefois, la revalorisation des bases locatives définie par l’état sera de 3.9% cette année. 

Dans le cadre d’un concours
interne à l‘association de
pétanque de Saulx-Marchais,
l’occupation des terrains de
boules sera exclusivement
réservée aux membres de
l’association APSM le samedi
27 avril de 9h à 22h.

Arrêté du Maire 2024-11

2 7  A V R I L
Boulodrome

2 5  &  2 6  A V R I L
Ecole & Sport

Des travaux de maintenance
auront lieu prochainement sur
le city parc. Il s’agira
notamment de changer des
éléments défectueux.

Il est important de rappeler le
bon usage de ces
équipements. Se percher ou
s’assoir dans un panier de
basket, ne font pas partie des
bons usages ...

P R O C H A I N E M E N T
Maintenance

Q U E L Q U E S  A C T U A L I T É SZone de loisirs

La zone de loisirs, et
principalement le city parc,
sera exclusivement réservée à
l’Ecole de Saulx-Marchais les
jeudi 25 avril et vendredi 26
avril de 8h30 à 16h30.

Arrêté du Maire 2024-13

Protoxyde d’azote D A N G E R  S O U S  E S T I M É

Protégez-vous
Protégez les autres

Le SIDOMPE constate une recrudescence
des bouteilles de protoxyde d’azote dans
les ordures ménagères depuis le début de
l’année 2023.
La présence de ce type de produit sur une
Unité de Valorisation Energétique comme
la nôtre augmente fortement les risques
d’incendies et entraine de gros dégâts
matériels conduisant à des arrêts
techniques intempestifs.
Le protoxyde d’azote est un déchet
toxique qui ne doit pas être jeté avec les
ordures ménagères ! Il doit pouvoir
bénéficier d’un traitement spécifique.



Rappel & réglementation
ENSEMBLE
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Urbanisme

Animaux de compagnie

Chenilles processionnaires

Notre village est agréable,
il est dommage d'y trouver des crottes de chiens
sur la voie publique, les trottoirs et les espaces verts au détriment de l’hygiène publique.
Les déjections canines sont en effet responsables de nombreux désagréments visuels,
olfactifs et sanitaires. Elles sont également impliquées dans la dégradation du cadre de vie
et des espaces verts.

Les espaces verts sont des espaces où les enfants, les bébés jouent. Il est inadmissible que les enfants y trouvent des
déjections.
Notre employé communal travaille quotidiennement pour améliorer le cadre de vie et l'embellissement de notre
commune. Cependant, il trouve des déjections canines partout lors de l’entretien de l’espace public et notamment au
cœur du village (et même devant notre école).

Les propriétaires de chiens doivent prendre leurs responsabilités et s’assurer que leurs animaux ne divaguent pas
librement dans le village.

Il existe plusieurs façons de les neutraliser : 

La destruction mécanique des nids, si possible avant que les chenilles ne descendent. Cette opération doit être
réalisée uniquement par des professionnels équipés d’un matériel de protection adapté.

La capture des chenilles par un piège à procession, que l’on peut trouver en jardinerie ou sur internet, fixé autour du
tronc et empêchant les chenilles de descendre de l’arbre.

La lutte biologique qui est la méthode actuellement la plus efficace et la plus utilisée en France. Il s’agit d’une
méthode de lutte biologique, à base de bacillus thuringiensis, une bactérie entomopathogène. Les pulvérisations du
produit sont effectuées de nuit, même si cette méthode est sans danger pour les végétaux, les animaux et les
humains.

Depuis le 1er janvier 2022, nous recevons vos demandes de permis de construire,
déclaration préalable et certificats d’urbanisme en ligne, gratuitement, de manière plus
simple et plus rapide.
Pour réaliser vos démarches d'urbanisme, la commune met à votre disposition un service
en ligne, sécurisé, gratuit et facilement accessible.
 https://gnau12.operis.fr/coeurdyvelines/gnau/#/

J’entreprends des travaux et je ne sais pas si mes travaux
sont soumis à autorisation ?

Contactez votre mairie !  

https://gnau12.operis.fr/coeurdyvelines/gnau/#/


NOUVEAU



Un programme riche 



Tous au jardin C O M M A N D E  A V A N T  L E  2 4  A V R I L

Panneau Pocket
T O U T E S  L E S  I N F O R M A T I O N S  /  A L E R T E S  E N  T E M P S  R É E L

W W W . S A U L X - M A R C H A I S . F R
communication.mairie-saulx-marchais@orange.fr

I N S C R I V E Z - V O U S

Catalogue accessible sur Panneau Pocket et site internet de la commune.

https://app.panneaupocket.com/ville/265966048-saulx-marchais-78650

